
[Impressum]

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): - (2009)

Heft 1833

PDF erstellt am: 13.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Domaine Public No 1833 du 10 août 2009 Page 6

notre conception de la sécurité.

Or cette mise à jour se révèle
indispensable si l'on veut bien
regarder le monde en face. Un
regard que se refusent à porter
aussi bien l'UDC, crispée sur
un passé révolu, que les Verts
et une partie de la gauche,
aveuglés par un pacifisme
abstrait.

Un large consensus se dégage
des auditions: la Suisse ne doit
pas craindre une menace
militaire conventionnelle dans
le court et moyen terme. Par
contre le spectre des risques
potentiels s'est
considérablement élargi. Des
risques tels que notamment le
réchauffement climatique, la
raréfaction des ressources
naturelles - matières
premières, eau, énergie -, le
terrorisme, la dissémination
des moyens de destruction
massive ou encore les
pandémies peuvent affecter de
manière significative notre
sécurité, tout comme des foyers
de crise éloignés de nos
frontières. Enfin les
événements à risque
deviennent difficilement
prévisibles. Fini le clair et
stable antagonisme de la
guerre froide qui permettait
d'exercer sans relâche les
scénarios d'une attaque venue
de l'Est.

L'UDC ne peut admettre ces
faits, empêtrée qu'elle est dans
son rejet pathologique de toute
coopération avec l'étranger et
paralysée par une conception

irréelle de la souveraineté
nationale. Elle se voit donc
contrainte idéologiquement de
préconiser la sécurité par la
défense du territoire, donc une
armée traditionnelle
lourdement équipée et dotée
d'effectifs pléthoriques.

Les Verts et la gauche pacifiste,
eux, admettent l'analyse, mais
en tirent une conclusion
tronquée: si aucune
intervention militaire ne
menace la Suisse, alors il faut
supprimer l'armée et
développer les moyens civils de
prévention des conflits. Or
prévention des conflits et
opérations de maintien de la
paix sont indissociables dans la
perspective d'assurer la paix.

Le rapport sur la politique de
sécurité 2000 était intitulé La
sécurité par la coopération.
Cette tentative d'ouverture n'a
pas encore reçu de traduction
dans les faits. Il est temps que
la Suisse abandonne sa vision
autocentrée de la sécurité et
s'associe aux actions de
promotion de la paix pilotées
par les Nations Unies et
l'Europe. La Finlande,
l'Autriche, la Suède ou l'Irlande
en ont fait une priorité. Faute
de quoi, comme le note Klaus
Naumann, ancien contrôleur
général de la Bundeswehr, à

l'image d'une Suisse modèle de
neutralité défensive se
substituera celle d'un pays
profiteur de la sécurité
internationale, à l'instar de la
réputation que notre pays s'est
forgée en matière fiscale et

bancaire.

Dans cette perspective, la
politique helvétique de sécurité
ne peut plus se concevoir hors
d'un cadre européen. Ainsi le
débat sur l'acquisition de
nouveaux avions de combat n'a
aucun sens s'il ne s'inscrit pas
dans une politique de
coopération avec l'Europe dans
la défense et la sécurité de
l'espace aérien. Une
coopération qui devrait couvrir
aussi la politique d'armement.

Le nouveau rapport sur la
politique de sécurité ne peut
ignorer les déficiences de
coopération entre défense,
sécurité intérieure et politique
extérieure et les risques
d'incohérence qu'elles
induisent. Il sera conduit à

mettre l'accent sur la recherche
d'informations, la fonction de
connaissance, d'anticipation si
importante dans le contexte
actuel d'imprévisibilité.

L'élaboration d'une nouvelle
politique de sécurité ne passe
pas d'abord par un débat sur
les structures et l'organisation
- des thèmes traditionnellement

privilégiés par le
Parlement. Elle doit porter sur
les principes: la neutralité, la
défense du territoire, l'armée
de milice sont-ils en mesure de
répondre aux besoins de
sécurité dans le contexte
stratégique actuel et futur? Le
choix des moyens découlera
des réponses à ces questions.
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